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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DE THAÏLANDE ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU CAMBODGE SUR LE LEVE ET LA DEMARCATION 
DE LA FRONTIERE TERRESTRE 

Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande et le Gouvernement du Royaume du 
Cambodge, 

Désireux de renforcer encore les relations d’amitié existant entre les deux pays; 

Estimant que la démarcation de la frontière terrestre entre le Royaume de Thaïlande 
et le Royaume du Cambodge contribuera à éviter les conflits frontaliers résultant de ques-
tions frontalières, renforcera les relations d’amitié qui existent entre les deux pays et faci-
litera le déplacement et la coopération des peuples le long de la frontière; 

Rappelant le communiqué conjoint des Premiers Ministres du Royaume de 
Thaïlande et du Royaume du Cambodge, daté du 13 janvier 1994, convenant d’instaurer 
le Comité conjoint thaïlandais-cambodgien sur la frontière en temps opportun; 

Rappelant aussi la déclaration conjointe sur l’instauration de la Commission con-
jointe thaïlandaise-cambodgienne sur la démarcation de la frontière terrestre, en date du 
21 juin 1997, convenant de mettre sur pied la Commission conjointe thaïlandaise-
cambodgienne sur la démarcation de la frontière terrestre, chargée de placer des bornes 
pour indiquer la frontière terrestre entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Le levé et le marquage de la frontière terrestre entre le Royaume de Thaïlande et le 
Royaume du Cambodge seront effectués conjointement, conformément aux documents 
suivants: 

a) La Convention entre le Siam et la France modifiant les stipulations du traité du 
3 octobre 1893 concernant les territoires et les autres arrangements, signée à Paris le 
13 février 1904; 

b) Le traité entre Sa Majesté le roi du Siam et M. le Président de la République 
française, signé à Bangkok le 23 mars 1907 et le protocole concernant la délimitation des 
frontières et annexé au traité du 23 mars 1907; 

c) Les cartes qui résultent des travaux de démarcation des Commissions de délimi-
tation de la frontière entre l’Indochine et le Siam, établies au titre de la Convention de 
1904 et du traité de 1907 entre le Siam et la France, et d’autres documents relatifs à 
l’application de la Convention de 1904 et du traité de 1907 entre le Siam et la France. 
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Article II 

1. Une Commission conjointe thaïlandaise-cambodgienne sera établie sur la dé-
marcation de la frontière terrestre, ci-après dénommée « Commission conjointe sur la 
frontière », composée de deux Coprésidents et d’autres membres désignés par leurs Gou-
vernements respectifs. Le Vice-Ministre des affaires étrangères du Royaume de 
Thaïlande et le Conseiller du Gouvernement royal chargé des affaires des frontières de 
l’État du Royaume du Cambodge seront les Coprésidents. Les deux Gouvernements se 
communiqueront les désignations des autres membres dans un délai d’un mois après 
l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord. 

2. La Commission conjointe sur la frontière se réunira une fois par an, en alter-
nance en Thaïlande et au Cambodge. Au besoin, la Commission conjointe sur la frontière 
peut tenir une réunion spéciale pour aborder des questions urgentes de son ressort. 

3. Le mandat de la Commission conjointe sur la frontière sera le suivant: 

a) Être responsable du relevé conjoint et de la démarcation de la frontière terrestre 
conformément à l’article I; 

b) Examiner et approuver le mandat et le plan-cadre des travaux conjoints de levé 
et de démarcation; 

c) Déterminer la priorité des zones dont il faut faire le levé et la démarcation; 

d) Confier les travaux de levé et de démarcation à la Sous-Commission technique 
conjointe comme indiqué à l’article III, superviser et surveiller la mise en œuvre de la 
mission; 

e) Examiner les rapports ou les recommandations présentés par la Sous-
Commission technique conjointe; 

f) Produire des cartes du levé et de la démarcation de la frontière terrestre; 

g) Désigner toute Sous-Commission pour entreprendre une tâche spécifique de son 
ressort. 

Article III  

1. Une Sous-Commission technique conjoint sera établie et sera composée de deux 
Coprésidents et d’autres membres désignés par les Coprésidents respectifs de la Commis-
sion conjointe sur la frontière. 

2. La Sous-Commission technique conjointe aura le mandat suivant: 

a) Identifier l’emplacement exact des 73 poteaux-frontière mis en place par les 
Commissions de délimitation de la frontière entre l’Indochine et le Siam, au cours de la 
période de 1909 à 1919, et rapporter ses observations à la Commission conjointe sur la 
frontière pour examen; 

b) Préparer le mandat et le plan-cadre pour le levé conjoint et la démarcation de la 
frontière terrestre; 

c) Désigner des équipes de relevé conjointes pour procéder au levé et à la démar-
cation de la frontière terrestre, comme demandé par la Commission conjointe sur la fron-
tière; 
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d) Présenter des rapports ou des recommandations sur les travaux de levé et de 
démarcation à la Commission conjointe sur la frontière; 

e) Préparer des cartes de la frontière terrestre levée et démarquée; 

f) Désigner au besoin un représentant autorisé pour superviser les travaux sur le 
terrain au nom des Coprésidents de la Sous-Commission technique conjointe; 

g) Désigner tout groupe de travail technique pour prêter assistance dans une tâche 
spécifique de son ressort. 

3. Pour procéder aux travaux de levé et de démarcation dans toute la région, 
l’équipe conjointe de relevé s’assurera d’abord de sa sécurité en matière de mines anti-
personnel. 

Article IV 

1. Aux fins des travaux de levé et de démarcation, toute la longueur de la frontière 
terrestre commune sera divisée en secteurs à convenir par la Sous-Commission technique 
conjointe. 

2. Une fois terminés le levé et la démarcation de chaque secteur, les Coprésidents 
de la Commission conjointe sur la frontière signeront un Mémorandum d’accord. Une 
carte reprenant le secteur achevé sera également signée et annexée audit Mémorandum 
d’accord. 

Article V 

Pour faciliter le levé effectif sur toute la longueur de la frontière terrestre commune, 
les autorités de chacun des Gouvernements et leurs agents n’effectueront pas de travaux 
se traduisant par des changements de l’environnement de la zone frontalière, à 
l’exception de ceux effectués par la Sous-Commission technique conjointe pour les be-
soins du relevé et de la démarcation. 

Article VI 

1. Chaque Gouvernement prendra en charge ses propres dépenses pour les travaux 
de levé et de démarcation. 

2. Les coûts des matériaux pour les poteaux ou les bornes de la frontière, ainsi que 
la préparation et la production de cartes de la frontière terrestre dont le relevé et la dé-
marcation sont terminés seront supportés en parts égales par les deux Gouvernements. 

Article VII 

1. Les deux Gouvernements prendront les arrangements nécessaires en matière 
d’immigration, de quarantaine et de dédouanement, pour faciliter l’exécution des travaux 
de levé et de démarcation. 
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2. En particulier, l’équipement, les matériaux et les fournitures, en quantités rai-
sonnables et à l’usage exclusif des équipes conjointes de levé pour le relevé et la démar-
cation de la frontière terrestre, même s’ils sont transportés au-delà de la frontière, ne se-
ront pas considérés comme des exportations d’un pays ou des importations dans un autre 
pays, et ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux taxes afférentes à l’exportation 
ou à l’importation de marchandises. 

Article VIII 

Tout différend surgissant au sujet de l’interprétation ou de la mise en œuvre du pré-
sent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation et de négocia-
tion. 

Article IX 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur le jour de sa signature par les 
représentants dûment autorisés du Gouvernement du Royaume de Thaïlande et du Gou-
vernement du Royaume du Cambodge. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT en deux exemplaires, à Phnom Penh, le 14 juin 2000, en langue thaï, khmère et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 

M. R. SUKHUMBHAND PARIBATRA 
Vice-Ministre chargé des affaires étrangères du Royaume de Thaïlande 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 

VAR KIM HONG 
Conseiller du Gouvernement royal chargé des affaires des frontières de l’État du 

Royaume du Cambodge 


